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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

Arrêté autorisant les officiers de police judiciair e à procéder à des contrôles 
d’identité, à l'inspection visuelle et la fouille d es bagages ainsi qu'à la visite des 

véhicules sur le territoire du 15 ème arrondissement de la ville de Marseille  

 
Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 

 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code rural et notamment ses articles L.211-11 et suivants ; 
 
Vu le code des transports ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l’état d’urgence, notamment ses articles 5, 8 et 8-1 ; 
 
Vu la loi n°2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l’application de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 
relative à l’état d’urgence ; 
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; et notamment son art 78-2 ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ, Préfet 
de Police des Bouches-du-Rhône ; 
 
Considérant qu’en raison de la prégnance de la menace terroriste actuelle, récemment confirmée par 
l’attentat survenu le 3 avril 2017 dans le métro à Saint-Pétersbourg et la tentative d’attentat dans cette même 
ville le même jour, celui perpétré à Stockholm le 7 avril 2017 ainsi que par l’arrestation le 18 avril 2017 à 
Marseille de deux individus qui projetaient de commettre de manière imminente un attentat à l’occasion de 
l’élection présidentielle et de l’attentat meurtrier perpétré le 20 avril 2017 sur l’avenue des Champs-Elysées à 
Paris, le gouvernement a décidé de renforcer les mesures de sécurité et de vigilance sur l’ensemble du 
territoire national ; 
 
Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période d’état 
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de 
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de 
police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à 
procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection 
visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la 
voie publique ou dans des lieux accessibles au public ; 
 
Considérant que le 15ème arrondissement de Marseille regroupe plusieurs gar es ferroviaires très 
fréquentées par les voyageurs ainsi que le Grand Po rt Maritime de Marseille accueillant un nombre 
important de croisiéristes  ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer, dans le contexte de la menace terroriste élevée, la sécurité des 
personnes et des biens par des mesures adaptées au niveau élevé de la menace ; 
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Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à procéder aux 
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale [et/ou] à 
l’inspection visuelle et à la fouille des bagages [et/ou] à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou 
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article 
premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ; 
 

Arrête : 

 
Article 1er  

 
Le mercredi 31 mai 2017, de 15h30 à 22h30 , les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de 
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et 
les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure 
pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à 
l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou 
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.  
 

Article 2 
 

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués  sur l’ensemble du territoire du 15ème 
arrondissement de la commune de Marseille.  
 

Article 3 
 

Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental de la 
sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratif de la préfecture des Bouches-du-Rhône, et de la préfecture de 
police des Bouches-du-Rhône et transmis au Procureur de la République de Marseille. 
 
 

Fait à Marseille le 30 mai 2017 

 

 

Le Préfet de Police 

 

Signé 

 

Laurent NUÑEZ 

 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution. 

 
 


